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b) délivre aux citoyens grecs qui remplissent les conditions pour
bénéficier de l'application du présent accord, et qui détiennent
une lettre d'introduction valide, dès leur arrivée au Canada et
sans égard à la situation du marché de l'emploi canadien, un
permis de travail valide pour toute la durée du séjour autorisé,
et ce, partout au Canada, s'il y a lieu, dans la mesure où ils se
conforment aux lois et aux règlements canadiens applicables
en matière d'immigration, sans restreindre le pouvoir
discrétionnaire des agents compétents d'imposer des
conditions.
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